
 

 

Séance extraordinaire du 27 janvier 2022 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de St-Dominique-du-
Rosaire tenue ce mercredi 26 octobre 2022, à la salle municipale de St-Dominique-du-Rosaire 
sous la présidence de M. le Maire suppléant Pascal Hétu, et à laquelle sont présents les membres 
du conseil suivants :   
 
  Monsieur Nicholas Paradis-Naud Conseiller  No : 1 

Monsieur Sylvain Grégoire  Conseiller No : 2 
  Monsieur Gilles Audet   Conseiller  No : 4 
 
Est également présente à cette séance Madame Katy Fortier, directrice générale et greffière-
trésorière.  
 
 
 

Ordre du jour  

1.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1.2 OCTROI DE CONTRAT POUR UN PLAN D’ACTION POUR LES ÉTANGS 

1.3 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION CONCERNANT L’ACHAT D’UNE CAMIONNETTE 

1.4 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS 

1.5 PÉRIODE DE QUESTIONS 

1.6 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

 
1.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
151-10-22 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller, Gilles Audet 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que proposé.  
 
1.2 OCTROI DE CONTRAT POUR UN PLAN D’ACTION POUR LES ÉTANGS 

 

152-10-22 OCTROI DE CONTRAT POUR UN PLAN D’ACTION POUR LE SYSTÈME DE FILTRATION À ROSEAUX 
 

ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à l’installation d’un système de filtration à roseaux 
pour le traitement des eaux usées en 2013;  
 

ATTENDU le système de filtration à roseaux n’a jamais fonctionné adéquatement;  

 

ATTENDU QUE des actions doivent être posées afin d’avoir un système de filtration des 

eaux usées adéquat;  

 

ATTENDU QUE la Firme d’ingénieur conseil Bruser a déposé une offre de services 

professionnels – Visite préalable et audit des installations.  

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Sylvain Grégoire 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’OCTROYER le contrat pour une visite préalable et audit des installations à la Firme 
d’ingénieur conseil Bruser au montant de 4 999$ excluant les taxes.  
 
 
 
1.3 MODIFICATION À LA RÉSOLUTION 144-10-22 
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153-10-22 MODIFICATION À LA RÉSOLUTION 144-10-22 
 

ATTENDU les lois en vigueur;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité devrait procéder au processus complet de règlement d’emprunt 
pour faire l’acquisition d’une camionnette Chevrolet Silverado; 
 
ATTENDU QUE  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Nicholas Paradis-Naud 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE modifier la résolution 144-10-22;  
 
DE procéder à la location d’une camionnette Chevrolet Silverado pour une période de 2 ans. 
 
ÉTANT ENTENDU QUE les mensualités seront de 893,89$ incluant les taxes;  
 
QUE le maire, M. Christian Legault et la directrice générale, Mme Katy Fortier, sont mandatés 
pour signer tous les documents en lien avec ce contrat.  
 

 
 
1.4 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS 

 

 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS 

 
La directrice générale fait le dépôt des états comparatifs pour les mois de janvier à septembre 

2022 conformément aux dispositions de l’article no 176.4, du code municipal. 
Chaque membre du conseil ayant reçu une copie. 

 
 
1.5 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

1.7 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, la séance est levée, il est 20h12 
 
 
 
            
Pascal Hétu     Katy Fortier 
Maire suppléant    Directrice générale & greffière-trésorière 
 
 
 
 
 
 
Je, Pascal Hétu, maire suppléant, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 du Code municipal. 

 
 
     
Pascal Hétu  
Maire suppléant 
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